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Pôle d’Equilibre Territorial et Rural  
du Pays de Gâtine 

46, boulevard Edgar Quinet 
79200 Parthenay 

Tél. 05 49 64 25 49 
pays-de-gatine@gatine.org 

 
 

Extrait de délibération  
Comité syndical  
10 décembre 2018 – Parthenay 

 
L’An Deux Mille dix huit le dix décembre à 18 heures, le Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Didier Gaillard, président. 
Mme Béatrice Largeau a été désignée secrétaire de séance. 
 

Date de la convocation : 4 décembre 2018   
Nombre de délégués en exercice : 31 titulaires / 31 suppléants Absents, excusés : 15 titulaires / 31 suppléants 
Présents : 16 titulaires / 0 suppléant Votants : 16 

 
Com. de 
communes Titulaires présents  Titulaires excusés 

et/ou suppléés Suppléants avec vote Autres suppléants 
présents  

Airvaudais-Val 
du Thouet  

 
COIFFARD Jean-François, NOLOT 
Monique 
 

 
BIRONNEAU Pascal, FOUILLET 
Olivier,   
 

  

Parthenay-
Gâtine  

 
ALBERT Philippe, BELY Françoise, 
BERGEON Patrice, CUBAUD Olivier, 
DUFOUR Jean-Paul, GAILLARD 
Didier, GUERIN Jean-Claude, 
LARGEAU Béatrice, ROUVREAU 
Laurent        
 

BOUCHER Hervé-Loïc, BRESCIA 
Nathalie, DIEUMEGARD Claude, 
GILBERT Véronique, De 
TALHOUET ROY Hervé 

 

 
 
 
 
 

 
 

Val de Gâtine 

 
BARANGER Johann, BOUJU Gilles, 
CANTET Jean-Paul, MINEAU Nadine, 
RIMBEAU Jean-Pierre 
 
 
 

 
BASTY Jean-Pierre, 
CHAUSSERAY Francine, 
DOUTEAU Patrice, EVRARD 
Elisabeth, GUERIT Jean-Philippe, 
LEMAITRE Thierry, MORIN Joël, 
OLIVIER Pascal, 

  

 
 
Contrat d’Assurance des Risques Statutaires – Mandatement pour la 
participation à la mise en concurrence 
 
- Vu, la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale et notamment son article 26, 
- Vu, le Décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités 
locales et établissements territoriaux, 
- Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
- Vu, le Code des Assurances, 
- Vu, les ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics, 
 
Le Président expose : 
 
- l’opportunité pour le PETR du Pays de Gâtine de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance statutaire 
garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents 
territoriaux ; 
- que le Centre de gestion de la Fonction publique territoriale des Deux-Sèvres peut souscrire un tel contrat pour son 
compte, en mutualisant les risques ; 
- que notre établissement adhère au contrat groupe en cours dont l’échéance est fixée au 31 décembre 2019 et que 
compte-tenu des avantages d’une consultation groupée effectuée par le Centre de gestion, il est proposé de 
participer à la procédure d’appel public à la concurrence. 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré : 
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Que le Président du Centre de gestion de la Fonction publique territoriale des Deux-Sèvres est habilité à souscrire 
pour le compte de notre établissement des contrats d’assurance, auprès d’une compagnie d’assurance agréée ; cette 
démarche pouvant être entreprise pour un ensemble de collectivités locales intéressées. 
 
Les contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 
 

 agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. (+ 28h de travail par semaine) :  
Décès, Accident du travail (accident de service, de trajet, maladie professionnelle), incapacité (maladie ordinaire, 
disponibilité d’office, invalidité temporaire, temps partiel thérapeutique), longue maladie/longue durée, maternité, (y 
compris paternité, adoption et accueil de l’enfant) 
 

 agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. (à savoir agents IRCANTEC) :  
Accident du travail (accident de service, de trajet, maladie professionnelle), maladie grave, maternité (y compris 
paternité, adoption et accueil de l’enfant), maladie ordinaire. 
Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés devront pouvoir proposer une ou plusieurs 
formules. 
 
Ces contrats d’assurance devront présenter les caractéristiques suivantes : 

- La durée du contrat est fixée à 4 ans à compter du 1er janvier 2020. 
- Ces contrats devront être gérés en capitalisation. 

 
Au terme de la mise en concurrence organisée par le Centre de Gestion et en fonction des résultats obtenus (taux, 
garanties, franchises ...), le comité syndical demeure libre de confirmer ou pas son adhésion au contrat. 
 
 
 
Fait à Parthenay, les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
Pour copie conforme 

Le Président 
Didier GAILLARD 


